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L'homéopathie
remise en cause

• Les Mutualités chrétiennes de
Flandre ne remboursent plus les
médicaments homéopathiques.

Les Mutualités chrétiennes (MC) fla-
mandes ne rel11bOUr~emllt.plus le~
médicaments homeopathlques a

partir du l"" janvier 201 9, annonce De
Standaard cc jeudi. Depuis 15 ans, l'assu-
rance complémentaire des MC couvre
les dépenses des affiliés pour des médi-
caments homéopathiques (jusqu'à
50 euros par an). Lesprincipales muhlel-
les en Flandre ont choisi de ne plus le
faire et de consacrer ce budget à d'autres
remboursements qui, à leurs yeux, ont
un impact plus grand sur la santé de
leuTSmembres. La consultation chez un
médecin homéopathe sera quant à elle
toujours prise en charge par l'assurance
obligatoire.
Le syndicat de médecins Absym s'est

réjoui' de cette décisio~. "Duran~ q~illze
ans la MC a donné lm tres mUlwars signai.
No~ sommes heureux que la raison l'em-

Elles consacreront
ce budget à des
remboursements
qui ont un impact
plus grand sur la

santé des membres.

pO/'le finalement." Elle Pl-ésidenl de l'Ab-
sym, Marc Moens, d'ajouter: "Espémns
que les autres mutualités suivront rapide-
ment l'exemple. "
Les autres mutuelles de Flandre n'ont

cependant rien changé. Laministre de la
Santé publique Maggie De Block (Open
VLD) plaide pourtant pour que l'on
tienne compte de l'evidence based mede-
cille c'est-à-dire des traitements qui ont
fait leurs preuves scientifiques, ce qui ex-
clurait l'homéopathie. "Mais il est au~i
important d'écouter nos mem.br~", c?~-
mcntc Gccrt Mcssiacn, sccrctmrc gcnc-
l'al des Mutualités libérales.
De son côté, l'Union belge des homéo-

pathes regrette la décision des MC. "Les
interventions poUl' l'homéopathie se rem-
boursent d'elles-mêmes parce que les pa-
tients ont moins besoin de médicaments
classiques·, dit-elle au Standaard.
Côté francophone, pas de changeme~t

à noter, du moins à cc stade. "Cette modI-
fication ne concel71eque ln Flandre", expli~
que l'aile francophone des MC, qm
maintient donc l'intervention à hauteur
de 25 \\"du prix des médicaments ho-
méopathiques prescrits par un médeci?
(maximum 175 euros par an et par bc-
néficiaire). Lesautres mutualités franco-
phones continuent également il couvrir
l'homéopathie.

L.G.

..~Lire notre Ripostes en pa,qes 38-39.
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